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Nos modèles productifs face aux enjeux de transformation : quels défis pour 
l’avenir ? 

 
Déclaration du groupe Agriculture 

 
Dans le contexte géopolitique et économique mouvant actuel, il est fondamental de pouvoir 
retrouver une plus grande souveraineté pour réduire les dépendances sur des produits et des 
services stratégiques. Le groupe de l’agriculture partage avec cet avis, l’urgence d’engager une 
démarche active de réindustrialisation de notre pays. Cette réindustrialisation, associée à 
différentes relocalisations des productions, doit s’accompagner d’une redynamisation du 
secteur agro-alimentaire qui souffre, lui aussi, d’une perte de compétitivité tant à l’international 
qu’au sein du marché européen. 
 
Le renforcement du rôle des régions en matière économique est également essentiel. Toutes 
les dynamiques productives trouvent leurs racines dans les territoires, au plus près des réalités 
locales. Nous soutenons aussi une amélioration de l’efficacité du crédit impôt recherche (CIR) 
qui devrait bénéficier à tous les secteurs et nous permettre de regagner, à plus long terme, en 
compétitivité.  
 
Bien entendu, nous encourageons fortement la préconisation n°7 qui vise la mise en place de 
clauses miroirs dans les accords commerciaux de l’Union européenne. D’ailleurs, le secteur de 
l’agriculture s’est exprimé à de nombreuses reprises sur le sujet.  
 
Enfin, à propos de la préconisation 14, relative aux financements européens, l’avis en cours de 
préparation par la commission affaires européennes et internationales permettra 
probablement d’aller plus loin sur un sujet indispensable pour la dynamique économique de 
certaines entreprises.  
 
Le groupe a voté pour. 
 
 


